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Le PLU : aspects 
généraux 
 

[Ŝ tΦ[Φ¦ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ǎŀ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 9ȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ 
la collectivité de coordonƴŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΦ 

/ƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ déterminer les conditions permettant 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ :  

 

 

[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞΣ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ 
aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
transports et de la gestion des eaux ; 

Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et 
ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, des écosystèmes, des 
espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels et urbains, la réduction des 
nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 
patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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Le PLU de Cabri¯res dôAigues 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǇǳƛǎ нллуΦ  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳivante :  

- POS approuvé le 18 décembre 1975 

- PLU approuvé le 14 février 2008 

- Prescription pour la révision du PLU en date du 13 avril 2015 

Le rapport de présentation 

Le présent rapport de présentation constitue un élément du dossier de P.L.U ; dossier qui 
comprend en outre : 

¶ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όtΦ!Φ5Φ5Φύ  
¶ le plan de zonage avec l'indication des zones urbaines et naturelles, des 

emplacements réservés (ER) pour les équipements publics, des terrains cultivés, 
et des espaces boisés à protéger. 

¶ le règlement. 
¶ les documents techniques annexes concernant notamment :  

¶ les réseaux publics, 
¶ les servitudes, 
¶ les emplacements réservés, 

Les objectifs de ce rapport sont d'apporter une information générale sur les éléments 
susceptibles de faire ressortir les problèmes de la commune et les solutions qu'ils 
appellent, ainsi que d'expliquer et de justifier les dispositions d'aménagement retenues 
dans le P.L.U. 

 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōanisme, le rapport de présentation : 

« 1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs de modération de 
cette consommation et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet 
d'aménagement et de développement durables au regard, notamment, des objectifs 
fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques 
économiques et démographiques ; 

3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durable et, le cas échéant, les orientations d'aménagement et de 
programmation ; il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles et des 
orientations d'aménagement et de programmation mentionnées au 1 de l'article L. 
123-1-4, des règles qui y sont applicables, notamment au regard des objectifs et 
orientations du projet d'aménagement et de développement durables. Il justifie 
l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une 
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application 
du a de l'article L. 123-2 ; 

4° Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la 
manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 
valeur ; 

5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de 
l'application du plan prévue à l'article L. 123-12-1. 

En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux 
articles R. 123-23-1, R. 123-23-2, R. 123-23-3 et R. 123-23-4, le rapport de présentation 
est complété par l'exposé des motifs des changements apportés. » 
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PRESENTATION DE LA COMMUNE 

Situation géographique 

La commune de /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ en Région 
Provence Alpes Côte d'Azur, et fait partie du Parc Naturel Régional du Luberon. 

Adossée aux reliefs du Grand Luberon, la commune reste facilement accessible depuis les 
grands axes de communication Υ ƭŀ 5фто ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩ!рм ǊŜƭƛŀƴǘ 
les pôles Aix-Marseille et le Val de Durance. Elle se situe à une trentaine de kilomètres 
ŘΩ!ƛȄ-en-Provence et à 15 km de Pertuis. 

/ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ appartient au canton de Pertuis, à la Communauté Territoriale Sud 
Luberon et adhère au PNR du Luberon. 

 

 

 

Situation administrative et contexte territorial 

La Communauté Territoriale Sud Luberon 

La commune de /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ appartient à la 
Communauté Territoriale Sud Luberon ou COTELUB.  

Elle a été créée le 1er octobre 2000 et regroupe depuis le 
1er janvier 2017 seize communes: Ansouis, La Bastide des 
Jourdans, La Bastidonne, Beaumont de Pertuis, Cabrière 
ŘΩ!ƛƎǳŜǎΣ Cadenet, Cucuron, Grambois, Mirabeau, La 
aƻǘǘŜ ŘΩ!ƛƎǳŜǎΣ tŜȅǇƛƴ ŘΩ!ƛƎǳŜǎΣ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ ŘŜ ƭŀ 
.ǊŀǎǉǳŜΣ {ŀƴƴŜǎΣ [ŀ ¢ƻǳǊ ŘΩ!ƛƎǳŜǎΣ ±ƛǘǊƻƭƭŜǎ Ŝƴ [ǳōŜǊƻƴ Ŝǘ 
Villelaure. 

 

Les compétences de Cotelub sont les suivantes : 

- Le développement économique du territoire 
communautaire  

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 

Cabrières 
dõAigues 
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- La création ou aménagement et entretien de voiries d'intérêt communautaire 
(Zones d'Activités) 

- Le soutien à l'agriculture, 

- [ΩŞƭimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés, 

- La construction et la gestion des équipements sportifs d'intérêt communautaire, 

- Le développement social, culturel, sportif et de loisirs, des jeunes de 12 à 18 ans, 

- La construction, aménagement, entretien et gestion des crèches et des relais 
assistantes maternelles d'intérêt communautaire, 

- Le tourisme. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale Sud Luberon 

La commune de /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ est intégrée au périmètre du SCOT Sud Luberon. Il 
rassemble 21 communes, soit près de 45 000 hectares et près de 30 400 habitants en 
2011.  

Les SCOT ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
terrƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧ  

Le SCOT du Sud Luberon a été approuvé le 24 novembre 2015 par le Comité Syndical. 

Périmètre du SCOT Sud Luberon 
Source : SCOT Sud Luberon 

 

Á Le PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement Durables du SCOT 

 

1. OBJECTIFS GENERAUX  

OBJECTIFS DE QUALITE DE VIE  

¶ Développer les services à la population  

¶ Développer une économie propre au territoire  

¶ Répondre à la demande de logements  

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛronnement  

ORGANISER LES DEPLACEMENTS  

¶ Développer les transports alternatifs  

¶ Aménager les routes 



0,5 ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ #ÁÂÒÉîÒÅÓ Äȭ!ÉÇÕÅÓ ɀ Rapport de présentation ɀ partie 1 

©G2C Territoires 9 

9  

 
 

 

2Φ h.W9/¢LC{ !tt[Lv¦9{ !¦· th[L¢Lv¦9{ 5Ω¦w.!bL{a9  

LIMITER LΩIMPACT DU DEVELOPPEMENT URBAIN SUR LΩENVIRONNEMENT NATUREL  

¶ Maitriser lΩextension de la tâche urbaine  

¶ Mieux gérer la consommation des ressources et favoriser les énergies 
renouvelables  

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  

 

PROMOUVOIR DES FORMES URBAINES MOINS CONSOMMATRICES DΩESPACE 

¶ Resserrer le tissu urbain 

¶ Diversifier la production de logements  

STRUCTURER LE TERRITOIRE AUTOUR DE SES DEUX POLES EN PRESERVANT LA VITALITE DE 

CHAQUE VILLAGE 

¶ Deux pôles aux fonctions intercommunales  

¶ Des villages vivants  
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3. OBJECTIFS QUANTIFIES  

MAINTENIR LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE  

Le SCOT retient comme ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7 000 
habitants supplémentaires par rapport à 2009, soit ƭϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
habitants par an. La population du territoire estimée est de 36 à 38 000 habitants à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр. 

CREER DES EMPLOIS NOUVEAUX 

DIVERSIFIER LA PRODUCTION DE LOGEMENTS  

Le SCOT envisage la création ŘΩenviron 3 100 résidences principales supplémentaires sur 
le territoire du Sud Luberon entre 2009 et 2025, soit environ 200 par an. 

Les besoins fonciers totaux pour satisŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
et économique sont évalués à environ 200 hectares permettant de répondre aux objectifs 
de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎe par habitant, le SCOT 
envisage de diviser par 2,3 sa consommation par rapport à la dernière décennie. Au cours 
des dernières années, 200 ha ont été consommés pour 3 000 habitants et 1 000 emplois 
supplémentaires, alors que le projet actuel concerne 200 ha pour 7 000 habitants et 3 200 
emplois supplémentaires. 

 

Á [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

Le DOO du SCOT possède 7 objectifs généraux ainsi que 23 orientations : 

!Φ tw9{9w±!¢Lhb 5Ω9{t!/9{ 9¢ 59 {L¢9{ b!¢¦w9[{  

Orientation 1. Préservation de la trame verte  

La trame verte est constituée de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. 
Les espaces concernés doivent être identifiés et préservés dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ, en évitant des aménagements ou des travaux qui affecteraient de 
façon substantielle ces espaces. 

Orientation 2. Préservation des espaces caractéristiques du Sud Luberon  

Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel doivent 
şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ Ces espaces, situés en dehors des 
espaces naturels, concernent :  

ω ƭŜǎ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ ό/ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ 
coteau)  

ω ƭŜǎ ǎƻŎƭŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇŜǊŎƘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ Ŧronts  
urbains,  

ω ƭŜǎ ǾƛƎƴŜǎ  

ω ƭŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ Ŝǘ ƳǳǊŜǘǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǉǳƛ ǎŎǳƭǇǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ  
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ω ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

Orientation 3. Protection de la trame bleue et de la ressource en eau  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǿŀƭƭŀǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Orientation 4. Intégration des prescriptions des Plans de Prévention des Risques  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ttwΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜǎ 
cartographies identifiant les aléas pour les risques naturels doivent être intégrées aux 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ. 

 
B. PRESERVATION DES ESPACES AGRICOLES OU FORESTIERS  

Orientation 5. Préservation des espaces agricoles  

Les terres agricoles à préserver doivent être identifiées avec un objectif de valorisation et 
de limitation de la consommation de ces espaces. 

Orientation 6. Préservation des espaces forestiers et pastoraux  

Les espaces représentant une valeur forestière ou pastorale doivent être préservés et 
valorisés ainsi que les milieux ouverts et semi-ouverts. 
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C. ORGANISATION DU TERRITOIRE ET DEVELOPPEMENT DES ESPACES URBAINS  

Orientation 7. Les secteurs a enjeux du développement urbain  

Il est rappelé quŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ t!55 ǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ 
population ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ от ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнр ǎƻƛǘ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
supplémentaires par rapport à 2009 : ceci correspond à un taux moyen annuel de 
croissance de 1,3 % ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire . 

[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ǇǊŞǾǳ ŀǳ {/h¢ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр ǊŜǎǎƻǊǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нрл 
habitants pour 1 000 habitants actuels. Cet apport sera décliné localement en 
concertation avec les communes voisines, et sera plutôt supérieur pour les 2 pôles 
ό/ŀŘŜƴŜǘ Ŝǘ [ŀ ¢ƻǳǊ ŘΩ!ƛƎǳŜǎύΣ Ǉƭǳǘƾǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ н ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ 
démographiques (Lauris et Villelaure) et ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
autres communes. 

 
Orientation 8. Les modes de développement urbain et la limitation de la 
consommation dΩespace  

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł нлл Ƙŀ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ :  

ω мпл Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

ω ол Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇement économique et commercial  

ω ол Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ  

 

D. DEVELOPPEMENT DIVERSIFIE DE L'HABITAT  

Orientation 9. Diversification de la production de logements  

La production de logements sur le territoire devra se diversifier Τ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł 
privilégier devront être peu consommatrices ŘΩŜǎǇŀŎŜs agricoles ou naturels. 

On ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Υ  

ω aŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ όƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл logts/ha)  

ω aŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ Υ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр logts/ha)  

ω Iŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΥ Ƴaisons accolés, superposées, maisons de village... (moyenne 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор logts/ha)  

ω tŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Υ ǇŜǘƛǘǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ wҌнκwҌо ǾƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 
όƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл logts/ha)  

5ŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻƴŎƛère tout en répondant à la diversité de la 
ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ 
moyennes suivantes :  
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ densité moyenne de 15 à 23 
lgts/ha pour la création de nouveaux logements. 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
formule suivante (N1 + N2)/S avec : 

ω bм Ґ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƴŜ Řƻƴƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  

ω bн Ґ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ  

ω { Ґ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
des formes de logements suivante : 

 

Orientation 10. Développement de lΩhabitat a prix maitrise  

Aucune obligation liée aux Lois SRU/DALO ƴΩŜǎǘ applicable sur le territoire du SCOT. Ainsi, 
chaque commune définira ses propres objectifs chiffrés en matière de logement social 
en fonction des spécificités et des besoins locaux identifiés. 

 

E. COHERENCE ENTRE L'URBANISATION ET LA CREATION DE DESSERTES EN TRANSPORTS 
COLLECTIFS  

Orientation 11. Valorisation des pôles dΩéchanges et des haltes ferroviaires 

Cette orientation ne concerne pas la commune de Cabrières ŘΩ!ƛƎǳŜǎΦ 

Orientation 12. Adaptation de la voirie a la circulation des transports collectifs  

Les caractéristiques physiques des voies devront être rectifiées, si nécessaire, afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ des transports en commun. 

Orientation 13. Perméabilité du tissu urbain aux modes doux  

De façon à promouvoir le recours aux modes doux (marche, vélo) pour les déplacements 
ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎǶǊǎΣ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜǎ Ŝǘ 
agréables. 

Orientation 14. Amélioration du système de déplacements a lΩéchelle du 
territoire  
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F. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, COMMERCIAL, ARTISANAL ET TOURISTIQUE  

Orientation 15. Localisation préférentielle des commerces dans les centres-
villages  

Les commerces seront localisés préférentiellement dans les centres villages, ou dans les 
ƘŀƳŜŀǳȄΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ 
transports publics, de façon à limiter les déplacements. 

Orientation 16. Zone dΩaménagement commercial  

Cette orientation ne ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎΦ 

Orientation 17. Confortement des zones dΩactivités existantes  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎΦ 

Orientation 18. Création de nouvelles zones dΩactivités  

Cette orientation ne ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎΦ 

Orientation 19. Développement du tourisme  

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ .ƻƴŘŜ est identifié de longue date pour son potentiel touristique 
Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀménagements 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
loisirs voire ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ; ces derniers devront être réalisés au sein du 
sŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ du hameau ou dans sa continuité. Le projet sera conduit 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
insertions paysagères. 

Orientation 20. Equipements publics  

Lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ envisagée hors du tissu urbain est de 30 
ha pour les équipements publics Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢. 

G. PROTECTION DES PAYSAGES, MISE EN VALEUR DES ENTREES DE VILLE  

Orientation 21. Préservation des espaces paysagers sensibles et de la nature en 
ville  

Les espaces de valeur paysagère et les éléments de nature en ville doivent être identifiés 
et préservés. 

Orientation 22. Traitement paysager des entrées de villes et des abords des axes 
structurants  

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent à proximité des grands axes de circulation. 

Orientation 23. Protection et valorisation du patrimoine bâti  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ {ǳŘ [ǳōŜǊƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞ. 
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Parc Naturel Régional du Luberon 

La commune de /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳes adhère au Parc Naturel Régional (PNR) du Luberon et 
à sa Charte constitutive. La charte du PNR détaille les missions assignées au Parc et fixe les 
objectifs à atteindre. Elle a été établie en 1997 (Charte « Objectif 2007 »), puis révisée 
(Charte « Objectif 2021 »). 

Le PNR du Luberon compte 77 communes et couvre une superficie de près de 185 000 
hectares. [Ŝ ǇŀǊŎ ŀōǊƛǘŜ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ de préserver. 

Le PLU devra être compatible avec les mesures et orientations de la charte du PNR du 
Luberon. 

[Ŝ άtƭŀƴ Řǳ tŀǊŎέ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ 
Régional du Luberon sur son territoire en fonction de la vocation préférentielle des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
du sol. 

Il délimite ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ à savoir : 

Á une zone de Nature et de Silence 

Á des Secteurs de Valeur Biologique Majeure et les milieux exceptionnels 

Á des espaces ruraux et les terroirs agricoles 

Á des zones urbanisées 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎΣ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ 
intégrés dans les choix de développement de la commune. 

 

Périmètre du PNR Luberon 
Source : PNR Luberon 

 



0,5 ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ #ÁÂÒÉîÒÅÓ Äȭ!ÉÇÕÅÓ ɀ Rapport de présentation ɀ partie 1 

©G2C Territoires 16  

16  

ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

Dynamiques démographiques  

Evolution de la population 

Evolution de la population  
Sources : RGP 2014 -  INSEE 
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Depuis 1975 la population communale ne cesse de croître. Elle a été multipliée par deux en 40 ans. 

Ces 15 dernières années, la commune a connu plusieurs phases de croissance : 

¶ une croissance démographique importante entre 1999 et 2007 : +194 habitants, soit 24 habitants par an, 

¶ une croissance démographique faible entre 2007 et 2011 : +7 habitants, soit 1,75 habitant par an, 

¶ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳographique importante entre 2012 et 2014 : +54 habitants, soit 23 habitants 
par an. 

Après une phase de croissance démographique peut dynamique dans les années 2010, la commune connait à 
nouveau une forte croissance démographique similaire à celle des années 2000 avec un Ǝŀƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ но 
nouveaux habitants par an en moyenne. 

La population atteint 921 habitants en 2014. 
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Evolution du taux de variation annuel de la population entre 1968 et 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE  

 

1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2009 

2009 à 
2014 

Taux de variation annuel -0,5 1 2,7 2,3 2,6 1,8 

Du au solde naturel 0,2 0,3 0,3 0,5 0,9 0,7 

Du au solde migratoire -0,7 0,7 2,4 1,8 1,7 1 

 

La commune ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ a connu une forte croissance démographique entre les années 80 et le 
milieu des années 2000 avec un taux de variation annuel moyen de 2,7%.  

Par la suite, la croissance démographique ǎΩŜǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜ autour des années 2010 avec un gain très faible de 
population (période 2007-2010).  

Selon la dernière tendance communale, la croissance démographique repart à la hausse depuis 2011 et atteint 
un taux de variation annuel de 1,8%.  

La commune connait actuellement une croissance importante. 

 

 

Evolution des soldes naturels et migratoires entre 1968 et 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 

 
[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ en partie par un solde naturel toujours positif.  

Depuis 1975, le solde migratoire est positif et possède une part importante dans la croissance démographique 
(+1,2%/an en moyenne). Durant cette période la commune possède une bonne attractivité résidentielle, 
néanmoins plus faible que par le passé.  

 

Le solde migratoire plus faible ces dernières années peut expliquer la baisse de croissance démographique 
connue autour des années 2010.  

Au vu de la reprise de la croissance démographique entre 2009 et 2014, le solde migratoire est plus important 
que ces dernières années. Il atteint 1% durant la dernière période ƛƴǘŜǊŎŜƴǎƛǘŀƛǊŜΣ ǎƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
commune. 
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Evolution comparée du taux de variation annuel de la population 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 
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Avec un taux de variation annuel de +1,8% en 2014, /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ affiche une croissance plus importante 
que celle observée au niveau des échelles territoriales supérieures (Pertuis +0,5%, Communauté de Communes 
Cotelub +1,1% et Département de Vaucluse +0,5%). 

La tendance démographique actuelle est au dessus de ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŘŜ /ƻǘŜƭǳō qui rassemble 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ. 

 

Structure par âge de la population 

Evolution de la structure par âge de la population entre 2009 et 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǳn vieillissement de la population par rapport à 1999 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 2009. La part des moins de 30 ans est en baisse (- 2,6 points) alors que la part des plus de 60 ans 
augmente (+ 2,3 points).  

9ƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ plus jeunes à tendance à se maintenir entre 
1999 et 2014 avec environ 25% de la population totale âgée de moins de 20 ans. Le solde naturel toujours 
ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

La population la plus âgée en revanche est en augmentation passant de 14,8% à 17,9% pour les personnes 
ŃƎŞŜǎ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ des personnes en activité (20-64 ans) qui est en recul et 
qui vient renforcer la catégorie des plus âgés. 

0 à 19 ans

25,8%

20 à 64 ans

59,4%

65 ans ou 
plus

14,8%

1999 0 à 19 ans

20 à 64 ans

65 ans ou plus

0 à 19 ans

25,5%

20 à 64 ans

56,6%

65 ans ou 
plus

17,9%

2014 0 à 19 ans

20 à 64 ans

65 ans ou plus
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Taille des ménages 

Evolution de la taille des ménages de 1968 à 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 
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La tendance observée à /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ est la diminution de la taille des ménages. On comptabilisait 3,1 
personnes par ménage en 1968, 2,5 en 1999 et 2,35 en 2014.  

Ce phénomène est caractéristique du desserrement de la population ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ 
sociaux (progression des divorces et séparations, augmentation du nombre de personnes célibataires et du 
nombre de familles monoparentales, vieillissement de la poǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΧύΦ Cette 
tendance est similaire à celles des autres échelles territoriales. 

 

Taille des ménages en 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 
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La commune étant familiale, les ménages en couples sont majoritaires dans la population. Les personnes vivant 
seules sont principalement des personnes âgées. 
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Données sur le parc de logements  

Analyse du parc de logements 

Evolution du parc de logements 

Evolution du parc de logements entre 1968 et 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 

 

Le parc de logements a suivi une croissance presque continue depuis 1968 atteignant 504 logements en 2014. 
Notons tout de même une diminution du parc entre 1982 et 1990. Ces dernières années, la  progression a été 
fortement marquée entre 1999 et 2009, période enregƛǎǘǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 45% du parc total.  

La tendance se confirme sur la période 2009/2014 avec un parc de logement toujours en hausse. 

 

Croissance de la population et des logements entre 1999 et 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 

29,3%

9,4%

44,5%

9,3%

1999 2009 2014

Croissance de la population et des logements entre 1999 et 2014

Population

Logements

 

A /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩAigues, la progression du parc de logements était plus importante que la croissance de la 
population entre 1999 et 2009 (+44,5% du parc de logement et +29,6% de population). En 2014, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
nombre de logements ainsi que la population enregistrent une baisse de croissance similaire. Leur évolution 
est proche avec une croissance respective de +9,3% pour les logements et 9,4% pour la population. 



0,5 ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ #ÁÂÒÉîÒÅÓ Äȭ!ÉÇÕÅÓ ɀ Rapport de présentation ɀ partie 1 

©G2C Territoires 21  

21  

Structure du parc de logements 

Evolution de la structure du parc de logements  
Sources : RGP 2014 -  INSEE 
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La structure du parc de logements a connu de grandes variations durant ces 40 dernières années.  

La part des résidences principales varie principalement entre 70% Ŝǘ ул҈ Řǳ ǇŀǊŎΣ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ commune 
résidentielle. Dans les années 70/80, la part des résidences secondaires était importante dans le parc de 
logements (de 20% à 37% du parc).  

 

A partir des années 90, les résidences secondaires baissent au profit des résidences principales. En 2014, les 
résidences principales représentent 77,6% du parc. 

 

La part des logements vacants est assez variable, entre 3 et 13% du parc total. A partir des années 2000, les 
résidences principales et secondaires baissent légèrement tandis que le parc de logements vacants augmente 
fortement pour atteindre une part de 13,1% en 2014. 

¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с҈ de logements vacants permet une bonne rotation de la population au sein du parc de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ peut être dû à la vétusté des logements dans le centre ancien du 
village ou bien à une augmentation des dŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ 
résidence secondaire. 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ résidences principales a été plus forte autour des années 2000, néanmoins leur part tend 
à se stabiliser passant de 76,5% en 2009 à 77,6% en 2014. 

[ΩƻōƧŜŎǘif pour la commune sera de continuer à stabiliser, voire ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
principales ainsi que faire baisser la part des logements vacants qui ont fortement augmenté ces dernières 
années. 
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Typologie des logements 

Evolution de la typologie des logements 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 

 

Le parc de logements de /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ est constitué en grande majorité de maisons. En 2014, on 
enregistre environ 85% de maisons et 14҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 2009 le parc de logements montre 
un ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

Typologies des logements comparées en 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 

 

La répartition des typologies de logements à /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ est caractéristique de la tendance observée 
dans la Communauté Territoriale Cotelub étant donné leurs caractéristiques démographiques, physiques et 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tŜǊǘǳƛǎ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŎǎ 
de logements sont plus diversifiés, malgré une prépondérance des logements de type maisons. 
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Taille des logements 

Evolution de la taille des logements entre 2009 et 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 
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Les grands logements sont largement majoritaires sur la commune (4 pièces et 5 pièces et +). Ils représentent 
67% du parc de résidences principales en 2014. Cette répartition en taille de logements a peu évolué entre 
1999 et 2014. 

En revanche, les petits logements (1 ou 2 pièces) sont très peu nombreux. Leur part augmente entre 1999 et 
2014, mais de manière très modérée. 

Le nombre moyen de pièces par logement a peu évolué depuis 1999, il est toujours de 4,3 pièces par résidence 
principale. 

Ainsi il est possible de relever une certaine inadéquation entre la taille des logements et la baisse constante du 
nombre de personne par ménage (2,3 personnes en 2014).  

 

Ancienneté du parc 

Résidences principales construites avant 2012 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 

Le parc de logements est plutôt récent. tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ 
ŘŀǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпсΦ Les logements les plus récents 
datent dΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
principales a notamment été importante dans les années 90.  

[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŜǎǘ ensuite accéléré et 
représente près de 39% du parc de résidences principales 
réalisées ces 20 dernières années.  

 

Evolution de lôoccupation des r®sidences principales 

%ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ 
principales 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 

 

[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ prépondérant à 
/ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ est la propriété, avec plus de 61% de 
propriétaires en 2014 contre 33,5% de locataires.  

Par rapport à 2009, la part des propriétaires a augmenté 
de 0,2 points tandis que la part des locataires a baissé de 
0,6 point. 
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!ÎÃÉÅÎÎÅÔï ÄȭÅÍÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ en 2014 
Sources : RGP 2014 -  INSEE 
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Près de 47% des ménages résidaient dans la même résidence principale au moins 10 ans auparavant, signe 
d'un fort attachement à la commune. Les arrivées récentes de population liées au solde migratoire positif, sont 
également bien idenǘƛŦƛŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ оп҈ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ п ŀƴǎΦ 
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Entre 1999 et 2016, la commune a vu son parc de logements évoluer Ŝǘ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜΣ notamment avec les 
constructions neuves. Les permis déposés durant cette période sont au nombre de 117 permis pour des 
logements neufs, soit environ 7 logements par an. 

Le rythme de construction est variable au cours de ces quinze dernières années. On constate des pics de 
production de logements pour les années 2000, 2006 et 2009 avec plus ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
années sont moins productives avec moins de 10 logements par an. 
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Données économiques 

Caractéristiques de la population active 

Evolution de la population active entre 1999 et 2014 
Source : RGP 2014 -  INSEE 

 

1999 2009 2014 

Total d'actifs 320 399 451 

% de la population 49,1% 47,3% 48,9% 

% de chômeurs 11,1% 7,2% 9,2% 

 

Entre 1999 et 2014Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ communaux a augmenté, cependant la part des actifs dans la 
population totale a légèrement baissé en 2009 et repart à la hausse en 2014. Durant la même période, le 
nombre de chômeurs a baissé passant de 11,1% en 1999 à 9,2% en 2014. 

 

%ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÃÏÍÐÁÒïÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅ en 2014 
Source : RGP 2014 -  INSEE 
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Evolution comparée des taux d'activité, d'emploi et de chômage

Taux d'activité Taux d'emploi Taux de chômage

 

En 2014, les actifs communaux représentent 48,9% de la population totale ; parmi ces actifs, 78,8% ont un 
emploi.  

Par rapport aux échelles territoriales supérieures, la commune suit les mêmes tendances, et possède par 
ailleurs les meilleurs taux vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ  

/ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ possède un taux de chômage Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜǳȄ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ 
Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ [Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ т8,8% et 69,6%, sont au dessus des valeurs des 
échelles territoriales comparées. 

)ÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄȭÁctivité 
Source : RGP 2014 -  INSEE 

 

2009 
 

2014 

Population  842 
 

921 

Logements 461 
 

504 

Total d'actifs 399 
 

451 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 360 
 

402 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 172 
 

155 

/ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 47,8% 
 

38,6% 
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Entre 2009 et 2014, la commune a connu une augmentation démographique et de son parc de logements. 

Durant la même période, le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦ a augmenté (+13%), et le nombre ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
emploi a également  augmenté (+ 11,6%). En revanche, le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ōŀƛǎǎŞΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
également baisser lΩindicateur de concentration ŘΩŜƳǇƭƻƛ qui atteint 38,6% en 2014.  

Ainsi, la ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ qualifiée de commune « 
résidentielle ». Les actƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
dans le département du Vaucluse mais également dans les départements voisins. 

 

La majorité des actifs communaux travaillent en dehors de 
/ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ (76%). Néanmoins, 24% des actifs ayant un 
emploi travaillent sur la commune. 

Les moyens de transport les plus utilisés pour les actifs sont les 
véhicules motorisés. Ils représentent près de 85,6% des 
déplacements domicile-travail. 

 

 

 

 

 

Moyens de transport utilisés pour se rendre au travail 
Source : RGP 2014 -  INSEE 
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Activités économiques communales 

Entreprises et établissements de la commune 

Au 1er janvier 2015, la commune comptait 68 entreprises 
sur le territoire communal dont la majorité pour les 
commerces et services divers. 

 

Les établissements actifs de la commune sont 
principalement tournés vers les commerces à 51%. 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
des établissements (20%), suivi du secteur de la 
construction (14%). 

 

 

Lieu de travail et de résidence des 
actifs en 2014 

Source : RGP 2011 -  INSEE 

 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÁÃÔÉÆÓ ÐÁÒ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ au 31 décembre 2015 
Source : RGP 2014 -  INSEE 
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Commerces et artisanat 

Sont recensés sur la commune de /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ : 

Á Des commerces de proximité : épicerie, coiffeur, bar-restaurant, boulangerie 

Á Une trentaine ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ et entrepreneurs 

- 13 artisans de divers secteurs (jardinage, beauté, décoration etc.) 

- 8 artisans dans le secteur du bâtiment 

- 8  entreprises dans le secteur des nouvelles technologies 

Á Des activités liées à la viticulture 

- une cave coopérative Le Temps des Sages 

- une cave de vente directe de vins (Domaine des Vaudois) 

Activités touristiques 

/ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳes compte plusieurs établissements touristiques et notamment deux campings. Le camping 2 
ŞǘƻƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ .ƻƴŘŜΣ ƻuvert de mars à fin novembre, il propose 150 emplacements et 25 locations de 
mobil homes. Le camping 2 étoiles les Chênes verts, ouverǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ро 
emplacements ainsi que 3 locations de mobil homes Sont également recensés un gîte et 2 restaurants.  

Activités agricoles 

La commune bénéficie de plusieurs appellations : 

- !h/ ƘǳƛƭŜ ŘΩƻƭƛǾŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ 

- AOC ς AOP vins du Luberon 

- IGP agneau de Sisteron, petit épeautre et farine de haute Provence, miel de Provence, vins de 
Méditerranée et vins du Vaucluse 

 

 

 

 

2ÅÓÔÁÕÒÁÎÔ Ìȭ/ÒÍÅÁÕ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ 

 

Cave coopérative Le Temps des Sages 

 

Activité viticole 

 

,Å ÃÁÍÐÉÎÇ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÎÇ ÄÅ ÌÁ "ÏÎÄÅ 
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FONCTIONNEMENT DU TERRITOIRE 

Equipements publics et services  

Equipements généraux et administratifs 

La ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƛǊƛŜ ǎƛǘǳŞŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩhǊƳŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ 
bâtiment accueille également une agence postale communale  

Equipements scolaires 

/ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜs classes de la maternelle au primaire. 
Les élèves collégiens ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ et les lycéens de Pertuis. 

Equipements culturels et de loisirs 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀŘŜΦ 

Localisation des équipements 
Source : IGN ς G2C territoires 
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La mairie                                                                                     ,ȭïÃÏÌÅ 

    
 

Les propriétés foncières communales sont représentées par les principaux équipements publics (mairie, école, 
salle des fêtes, etc.) 

La commune est également propriétaire de près de 665 hectares dans le massif du Luberon (forêt 
communale).   

 

 

 

Gestion des réseaux 

Réseaux dôeau potable 

Á Desserte en eau potable 

Le réseau ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ł ƭŀ 
périphérie. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

[Ŝǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ .ƻƴŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ sont également desservis. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
constructions et des habitations. 
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Localisation des réseaux de desserte en eau potable 
Source : Syndicat Mixte Durance Luberon 

 

Á Alimentation en eau 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ Ŝn eau potable par le Syndicat Mixte Durance Luberon. Le 
syndicat assure la compétence eau potable pour 21 communes du Sud Luberon soit environ 51 000 habitants. 

La commune de CabǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴƛ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
protection. 

Le territoire du syndicat est actuellement alimenté depuis 3 sites de production : 

- Le forage des lscles sur la commune de Mérindol, dont la ressource est la nappe alluviale de la 
Durance et pour lequel un arrêté préfectoral autorise les prélèvements à hauteur de 1 650m³ 
journaliers. 

- Le champ captant de Vidalet sur la commune de Pertuis, dont la ressource est également la nappe 
alluviale de la Durance et pour lequel un arrêté préfectoral autorise les prélèvements à hauteur de 13 
200m³ journaliers. 
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- [ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ tƻƴǘ ŘŜ 5ǳǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŜǊǘǳƛǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀu sur le Canal Sud Luberon. 

/ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŞ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł т сулƳш 
journalier. 

Au regard de ces éléments, le Syndicat Mixte Durance Luberon ŘƛǎǇƻǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ 
ressource journalière de 22 530m³. 

[Ŝ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ƭŀ 
dernière année recensée, soit 2015, on peut considérer la valeur de 18 200m³ par jour comme débit de 
production de pointe de référence. 

Avec une ressource disponible de 22 530m³/j et un débit de pointe de référence de 18 200m³/j, la ressource en 
eau résiduelle représente près de 24% de sa capacité initiale. 

Á Enjeux  

La capcité actuelle de la ressource en eau pour le territoire de Durance Luberon est suffisante. 

Le SVOM est en cours de régularisation pour les prélèvements réalisés sur le site du Pont de Durance.  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ǉƻǳr mener une réflexion sur la recherche ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
sécurisation de la ressource en eau. 

 

Irrigation 

[Ŝ {ǳŘ [ǳōŜǊƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ό{/tύΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
desservi par le réseau hydraulique de La Bonde Bas service et a été complété plus récemment en 2008 par le 
réseau de La Bonde Haut service comprenant la commune de Cabrières. 

Le réseau hydraulique de La Bonde Haut service vient compléter les aménagements existants sur les secteurs 
de la Bonde bas service et de Sannes-Cucuron. Il couvre une surface équipée voisine de 500 ha, sur les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎΣ ƭŀ aƻǘǘŜ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ Ǉartie Nord-Est de la commune de Cucuron.  

Le réseau de la Bonde Haut service a essentiellement un objeŎǘƛŦ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻn agricole. Il concerne 47 kilomètres 
de canalisations, plus ŘŜ отс Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ мтм ǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ нлр ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ 
pour un débit total équipé de 2931 m3/h. Le réseau de la Bonde Haut service est alimenté par la source du 
aƛǊŀƛƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ .ƻƴŘŜ Ǿƛŀ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ .ƻƴŘŜΦ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŎŜƴǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
création du réservoir de Cabrières situé au nord du village sur le piémont du Luberon. Il représente un volume 
de 3000 m³ pour desservir le réseau de la Bonde Haut service. Il est alimenté par la station de pompage de 
Saint Martin de la Brasque et une canalisation de 7 kilomètres. 

 

Réseaux dôassainissement 

Á Assainissement collectif 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƳƛȄǘŜ όǳƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦύ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŀŎƘŜƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎituée au sud du village.  

linéaire total (ml) 
unitaire/séparatif gravitaire/refoulement 

séparatif unitaire gravitaire refoulement 

5 360 535 4825 5360 0 
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,ÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ 
Source : Syndicat Mixte Durance Luberon 

 
 

La commune a réalisé son {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ en 2002. [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ est mis à 
ƧƻǳǊ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ 
réseau et les espaces à raccorder dans le futur. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ нллл ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ флл 
ŜǉκƘŀō Ŝǘ нллƳш ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wƻǳƎŜǘƛŝǊŜΦ Son 
entretien est effectué par le Syndicat Mixte Durance Luberon. La station est raccordée à 408 abonnés soit 901 
habitants en 2015. 

Cette unité est sensible aux eaux claires météoriques apportées par le réseau. Néanmoins, elle assure un bon 
niveau de dépollution des eaux usées domestiques urbaines ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŜ. 

Des travaux de mise en conformité du point de rejet ont été réalisés et les boues de la «lagune» existante 
ǊŜǘǊŀƛǘŞŜǎΦ !ƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŞǎƻǊōŞΦ 
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Á Assainissement autonome 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ collectif (SPANC) est géré par le Syndicat Mixte Durance Luberon. Il 
assure notamment les missions de contrôle périodique de ces installations tous les 8 ans ainsi que le contrôle 
de bonne conception des installations neuves ou à réhabiliter. 

Selon son dernier recensement, la commune comptabilisait 69 installations en assainissement non collectif 
(ANC) en 2015. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нллн ŀǾŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ Les 
installations autonomes sont présentes dans habitations et mas isolés. La commune possède la particularité 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ .ƻƴŘŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome. 

Á Eaux pluviales 

Le Schéma 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ssainissement comporte un volet ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
capacités des bassins de rétention quand ils sont nécessaires, les modes de traitement : le contenu de celui de 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ ǊŜǎǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

La commune a connu un évènement important lié au ruissellement pluvial, dans un talweg situé au Sud ; le 
dimensionnement du réseau pluvial et son existence en général restent insuffisants, tout comme celui de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ  

/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
parcelle, création de réseaux lorsque cela est possible, etc).  

Á Enjeux  

Le Syndicat Mixte Durance Luberon ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ bien que sa capacité 
ǎƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊŀǾƛƴ Řǳ wŝƎǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜǳ 
ǎǘŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘŞǇƭŀŎŞŜΦ  

Pour cela, Durance Luberon doit déterminer le meilleur emplacement en fonction des contraintes techniques 
et de la nature des sols. 

 

 

Transports et déplacements  

Organisation du réseau viaire 

La commune est desservie uniquement par la voirie départementale.  

- La D9 (La Bonde - Cabrières d'Aigues) enregistre la plus forte fréquentation. Le trafic y évolue plus 
ǾƛǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 5мнлΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƻǳǾǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ tŜǊǘǳƛǎΣ !ƛȄ Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎŜΣ aŀǊǎŜƛƭƭŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

- La D120 (La Tour d'Aigues - La Motte d'Aigues) est quant à elle moins fréquentée. Ces deux 
départementales ont fait l'objet de réfections (élargissement, enrobé, aménagement des bas 
cotés).  

- La D189 (Cucuron - /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎύ, ƻǳǾǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ό/ŀǾŀƛƭƭƻƴΣ 
Avignon). 

- La D27 (La Motte d'Aigues - Cucuron), qui permet des liaisons Est/Ouest depuis le Sud de la 
commune. 

La voirie communale est dense. Elle permet la liaison avec les départementales et l'habitat diffus. Étroite, elle 
reste à améliorer notamment là où sa fonction a évolué. 

Transports 

La commune est desservie par le réseau de transport en commun TransVaucluse qui gère les transports du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ : 

Ligne de bus : 

- ligƴŜ мтΦм /ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ - Pertuis - Aix-en-Provence 
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Ligne scolaire :  

- ligne 17s1 - ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ 

- ligne 17s2 - desserte scolaire du lycée de Pertuis 

 

 

 

 

RD 189 

RD 9 RD 120 

RD 27 
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ANALYSE URBAINE 

Organisation du bâti sur le territo ire 
 

 

 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ŀ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΧ [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ 
ōŃǘƛŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΧύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ : 
historique, parcellaire, ǾƻƛǊƛŜΧ 

La zone bâtie occupe la partie centrale de la commune. Elle est constituée : 

¶ 5ϥǳƴ ƴƻȅŀǳ ōŃǘƛ ŘŜƴǎŜΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ όŀǳŎǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
ancienne de part et d'autre du Ravin du Règue.  

Il importe, au vu des extensions plus récentes, de lui donner une unité. Sa mise en valeur et son 
fonctionnement actuel méritent d'être améliorés : stationnement, liaisons routières et piétonnes, 
espaces publics). 

¶ 5ϥǳƴ ōŃǘƛ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řéveloppé sur le plateau dominant la partie 
9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ /ǳŎǳǊƻƴ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  

Le village 

 

Habitat pavillonnaire secteur Est 

 

Habitat pavillonnaire secteur Ouest 

 

Habitat diffus 
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! ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ [ŀ .ƻƴŘŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
liés à sa vocation de loisirs et touristique όŎŀƳǇƛƴƎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΧύΦ 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ƳƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
Nord dans le massif du Luberon est préservée de toute occupation.  

Organisation du bâti dans le noyau villageois 
Source : IGN Géoportail 

 
 

Une diversité de formes urbaines  

Le centre ancien 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎΩŜǎt développé sur les deux 
vallons qui encadrent le ravin du Règue. Le noyau initial 
composé du quartier du Vieux Château et des Jourdans, est 
situé sur le vallon Est. Tandis que le second noyau historique est 
ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ est regroupe ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 
commerces et infrastructures du village. 

Le bâti y est dense, contiguë et aligné, il vient former les ruelles 
sinueuses du village. Le centre possède quelques espaces 
publics tels que ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩhǊƳŜŀǳ et ƭΩŜǎǇƭanade devant la 
salle des fêtes. La forme vallonnée du village offre de belles 
perspectives sur les maisons de village accrochées à la pente.  

Le centre ancien a vu son dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 
contraintes du site, les ruelles escarpées et les escaliers sont 
caractéristiques ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
très présent notamment avec le ravin du Règue qui coupe le 
centre dans sa longueur, ainsi que les nombreuses fontaines qui 
ponctuent le village. 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 
village accolées. La densité ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
par hectare, mais sachant que la hauteur des habitations varie 
du R+1 au R+3, la densité de logements est en réalité plus 
importante, proche de 100 lgts/ha. Les parcelles moyennes dans 
le centre mesurent environ 230m². 
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Les extensions pavillonnaires 

Autour du noyau villageois se greffent des extensions de type 
pavillonnaire. Du fait de la topographie, elles sont situées dans la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŎϥŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ 
ravin du Règue.  

Les espaces bâtis sont plus aérés, les espaces non construits et les 
ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝ bâti 
est relativement récent et correspond à la croissance connue à 
partir des années 90 dans le parc de logements. Le réseau viaire 
Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ 

Le bâti est en grande majorité de type individuel en rez-de-
chaussée avec parfois un étage. Des constructions plus récentes 
affichent des formes urbaines plus denses de type individuel 
accolé par un mur ou par le garage.   

La densité est assez faible avec une moyenne de 10 lgts/ha et des 
parcelles construites mesurant environ 1000m². Ces  espaces ont 
ŞǘŞ ƎŀƎƴŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎricoles. 
[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ en périphérie de ces quartiers est 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ à forte dominante agricole : vignes, oliviers ou céréales. 

 

 

Le bâti diffus 

La partie Sud du territoire qui débute au pied du Luberon est mitée ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ diffus et des exploitations 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎΦ 

! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ Ƴŀǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƻǳ 
ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ Le phénomène est ancien est a peu évolué ces dernières décennies 
grâce à un développement centré sur le village. 
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Des espaces non bâtis dans le village à valoriser  
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ : 

¶ Les dents creuses sont définies comme des parcelles indépendantes, actuellement non bâties au sein 
ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

¶ [Ŝǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ōŃǘƛŜΣ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ 
importante et qui serait susceptible de détacher une partie de sa parcelle pour réaliser une division 
foncière. 

 

[Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞΦ [Ŝǎ 
caractéristiques physiques du territoire devront être prises en compte comme la topographie, les risques, 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  

/Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
sa révision pour prendre en compte les éventuelles protections (Espaces boisés classés, servitudes), les 
éventuels projets (Emplacements réservés) ainsi que le projet communal inscrit dans le PADD (Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎύΦ 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ Ŏartographie 
du village. 

Pré-ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÆÏÎÃÉÅÒ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ tissu urbain du village 
Source : IGN Géoportail 
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ANALYSE DE LA CONSOMMATION DES 

ESPACES 

Evolution de l enveloppe urbaine 

Enveloppe urbaine de 2001 
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Enveloppe urbaine de 2014 
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Entre 2001 Ŝǘ нлмпΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine est évaluée afin de mesurer la consommation foncière 
issue du développement de la commune, et notamment de la production de nouveaux logements. 

 

Tableau récapitulaÔÉÆ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ entre 2001 et 2014 

Entités urbaine 

Superficie de lôenveloppe urbaine  

en 2001 

Superficie de lôenveloppe urbaine  

en 2014 

Total (ha) Total (ha) 

Village à vocation 
principale dôhabitat 

29,1 36,4 

Zone à vocation de 
loisirs 

5,7 5,7 

Habitations isolées 
61 habitations isolées /  
exploitations agricoles 

70 habitations isolées /  
exploitations agricoles 

Total 

Total (ha) 
Dont vocation principale 

dôhabitat 
Total (ha) 

Dont vocation principale 
dôhabitat 

34,8 29,1 42,1 36,4 

Note : la notion ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine correspond au bâti aggloméré Τ ŜƭƭŜ ƴΩƛƴŎƭǳŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
exploitations agricoles 

 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7,3 ha en 13 ans, soit une évolution de 0,55 ha par an. 

La zone à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞΦ 

En 2001, ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ 83,6% de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine totale. En 2014, 
elle représente 86,5%. 

Au regard du nombre de nouveaux logements construits sur la commune sur la période 2001-2014 (soit 95 
logements) 

Á [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 13 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ. 

Á [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 770 m²/ logement. 
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Evolution de la consommation des espaces  
 

L'analyse de la consommation des espaces naturels et agricoles par l'urbanisation résulte d'une étude basée 
sur une interprétation photo-aérienne entre deux périodes (2001 et 2014).  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩŜǎǝƳŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǊǝŬŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ł 
l'échelle communale. 

A partir des espaces agricoles et naturels de références définis pour l'année 2001 par photo-interprétation, 
l'analyse permet d'estimer les îlots agricoles et naturels qui ont depuis évolué vers une vocation artificielle 
(logements, activités, équipements).  

 

Trames 
Surface en 
2001 (ha) 

Evolution Surface en 
2014 (ha) 

 Evolution en 
ha/an en hectare en %  

Naturelle  1060 - 1,3 ha - 0,12% 1058,7  - 0,1 ha/an 

Aquatique 14,1 - - 14,1  - 

Agricole 754,6 - 6 ha - 0,8% 748,6  - 0,46 ha/an 

Urbaine 37,7 + 7,3 ha + 19,3% 45,1  + 0,55 ha/an 

Loisirs 5,7 - - 5,7  - 

Note : la notion de trame urbaine prend en compte tous les espaces urbanisés du territoire y compris les habitations isolées 
et les exploitations agricoles 

 

Entre 2001 et 2014, on identifie les phénomènes suivants : 

- la trame naturelle a reculé de 1,3 ha, 

- la trame agricole a reculé de 6 ha, 

Ces espaces ont évolué au profit de la trame urbaine qui a augmeƴǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 19,3% soit 7,3 ha. 

 

En 2014 le territoire possède les caractéristiques suivantes : 

- trame naturelle : 56,5% 

- trame agricole : 40% 

- trame urbaine : 2,4% 

- trame à vocation de loisirs et tourisme : 0,3% 

- trame aquatique ς étang de la Bonde : 0,8% 
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Occupation du sol entre 2001 et 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trame urbaine 

 

Trame à vocation touristique 

 

Trame agricole 

 

Trame naturelle 

 

Trame aquatique 

 

Nouvelle trame urbaine créée entre 2001 et 2014 


